


C’EST QUOI L’APEL ? 

L’Apel (Association de parents d’élèves de 
l’enseignement libre) est la plus importante 
association nationale de parents d’élèves. C’est 
également la seule association de parents d’élèves 
reconnue dans le Statut de l’Enseignement 
catholique.

QUEL EST LE RÔLE DE L’APEL ? 

L’Apel agit et s’implique dans la vie des 
établissements scolaires. Nous avons la 
responsabilité de représenter les parents, au 
sein des établissements, comme auprès des 
responsables de l’institution scolaire et des 
pouvoirs publics.

L’Apel accompagne également les parents dans leur 
tâche éducative au travers des différents services 
que nous proposons : le service d’information 
et de conseil aux familles, le magazine Famille 
& éducation, le site www.apel.fr, la plateforme 
téléphonique Apel Service.

Nous participons au débat éducatif, que ce soit 
sous forme de conférences-débats organisées 
dans les établissements, de colloques dans les 
régions, de congrès nationaux, ou de prises de 
position publiques sur un projet de réforme.

Enfin, nous continuons de défendre la liberté 
d’enseignement et du choix de l’école.
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POURQUOI DEVENIR ADHÉRENTS ?

Nous faisons vivre une solidarité de parents. 
Dans l’esprit d’une communauté solidaire, nous 
multiplions les partages d’expériences, nous 
facilitons la mutualisation de nos ressources, et 
nous sommes aux côtés des parents, partageant 
leurs soucis et leurs espoirs.  

Nous proposons des services et des conseils utiles 
aux parents. Nous accompagnons les parents 
dans leur rôle d’éducateurs au sein de la famille, 
en respectant totalement la liberté et l’intimité de 
chacun.

Nous sommes les interlocuteurs reconnus des 
chefs d’établissement.

Nous sommes heureux et fiers d’organiser les fêtes 
qui ponctuent l’année scolaire et de participer à la 
gestion des établissements. Mais notre mission ne 
s’arrête pas là. 

Nous faisons partie de la communauté éducative 
à part entière. Nous veillons particulièrement au 
respect du projet éducatif à l’élaboration duquel 
nous participons, ou que nous avons approuvé 
librement lors du choix de l’école de nos enfants. 

Nous voulons jouer tout notre rôle dans la 
réflexion et l’action éducative mises en place au 
sein de l’établissement.

Notre action s’étend au-delà des murs de l’école. 
Nous entendons peser de tout notre poids sur tout 
sujet touchant de près ou de loin à l’éducation de 
nos enfants, au-delà des murs des établissements 
qui les accueillent. 

Avec nous, chaque parent doit se sentir chaque 
jour davantage capable d’exercer pleinement et 
librement sa responsabilité de premier et ultime 
éducateur de son enfant.



L’APEL EN 4 CHIFFRES CLÉS

• 991 000 le nombre d’adhérents à la rentrée 2022.

• 5 000 Apel présentes dans les établissements.

• 2 millions d’enfants scolarisés dans l’Enseignement catholique associé à l’État 

• Des dizaines de milliers de parents bénévoles engagés dans les Apel.

POURQUOI DEVENIR BÉNÉVOLE ?

Quelles que soient vos compétences et vos 
disponibilités (occasionnelles ou régulières), si 
vous êtes prêts à vous engager, vous avez une 
place au sein de notre  Apel. 

Dans une organisation structurée, vous 
participerez à la vie d’une communauté éducative, 
faite de rencontres, de temps forts et toujours, de 
convivialité. 

Nous nous engageons à vous accompagner et 
à vous former, tout au long de votre parcours 

de bénévole, afin de vous permettre de vivre 
un engagement épanouissant et porteur de 
nouvelles compétences. 

Vous engager à l’Apel est un acte important et 
valorisant, comme dans tout autre association. 
Cet engagement au sein de l’Apel permet de 
faire entendre la voix des parents, développer 
une solidarité entre parents et faire reculer les 
inégalités, pour une école plus inclusive au sein 
de l’Enseignement catholique où sont scolarisés 
vos enfants.


